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J*&l l'honneur de vous trmumettre le texte da la bbaiaiorr 271, dopt&e prt le 
Cont3eil latino-adricJo bu Uysth iconomiquo lxtîno-driaain h x8 duaion 
oxtr8otdixairo h 1'Oahalon minirthiol, convoqué0 d'utg4mae, ler 28 et 
29 m8rs 1999, è C8r8C8S (VWOSU618) (Voir &~MI%@. 

Jo vous serais oblig6 de bien vouloir f8iro distribuer le toxto do la prhmte 
lrttro et do son 8nnoxo comno 4ocwnent de l'b8enbfdo g6dralor PU titre dos 
points 20, 82 of 83 &t 18 liste prbliminalr@, et du Coneoil de obcurit&. 
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[Original 2 anglais/espagnol/ 
français] 

LE CONSEIL LATINO-AMERICAIN, 

WI 

Les décisions 112 et 113 adoptées par le Conseil latino-américain et relatives 
aux mesurer honomiquea de caractère coercitift 

Le8 dirporition8 pertinente8 de8 Charter des Nations Unies et de 
l'Organir8tion de8 Bt8ts uhricainrr 

L8 demande p&e&e par 10 OouVernMnt du Panama 8~ Sedtatiat permanent du 
Syrthme 6conomique latin&ashic8in le 18 marm 1988 et visant é 18 convocation 
d*urgawe d’un8 danion extreordina~re & l’éobelon r~aist4rktl bu Corueil 
latino-mdricraïs em eonforsité 40 lr daishn 113, &w8dedanr laquelle ae paye 
rfgrrrrle les masures 6coaamiqwr 8e caractbre wercitîf dont il f8it l’objet et 
exprime sa volont roweraiue d*approfon%îr rieoltwmnt non ayetèam dhocratiqw; 

Les d6cisionr Nos 115, 159 et 269 rel8tfver eux Trmitdr our le ~~81 de Panama 
da 19778 

Que l'autctdhtetnrin8tion et la non-inqhence danr les affaires iatbrieurer des 
pay8 sont dea prinaiper fon&mntaux der relation6 internationaleor 

Que len awures iconomiques de caractère coercitif actuellement appliquieo par 
les dtats-Unir à l’encontre du Panama causent de grave6 pr8judices au peuple 
panaméens 

Que ces mesures économiques de coractére coercitif mont contrairea au droit 
internatianal et incompatibles avec ler Charter dem Nations Unier et de 
1'0rganiration des Etats amkicafnr) 

Que la dhcieion No 112 du Conseil latino-#éricain condamna l'application de 
mesures coercitives et exige que soit mio fin aux embargos, aux blocus économiques, 
au gel a'avoirr, à la suspension de crédits et autres) 

C e la solidarité de 1'hmérique latine et der Caraïbe8 est une condition 
essentielle à la consolidation de l'autodétermination et de la souveraineté de 
l'Amérique latinet 

/ . . . 
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DBCIDE t 

&.&le 1. De réaffirmer le droit souverain de toutes les nation8 de choisir leur 
propre modèle iconomique, social et politique, en paix et en liberté, à l'abri de 
toutes pression, agression et menace extérieures. 

-2. De riit6rer la condamnation consignée à l'article 3 de la 
décision No 112 de l'imposition à l'encontre de l'un quelconque des Etats membres 
du SELA de mesure8 économique8 coercitives, vu qu'elles mettent en danger leur 
souveraineté et leur récurité économique et portent atteinte à leur droit à un 
développement indépendant. ’ 

m. De condamner, en conséquence, les mesures que le Gouvernement des 
Etat+Unis a prises unilat6ralement à l'encontre du Panama, lerqueller portent 
atteinte a l'autonomie, menacent la sécurité économique de cet Etat membre et 
configurent le car de grave rituation d’urqence icotmnique que pr6voit l’article 1 
de la dhirion 113. 

W4, De prier instawent le Gouvernemmt ber Etatr-Unir a~suhique de 
rapporter a~ d&&ti Ier wnutee4 aoeraftiver qu’il 8 pstses aantro le ?mma. 

m. Waaawillit daas un esptLt de rolidarit6 la t&mande d*aaslrt8nae 
pr&rontée par le Wuvernewnt pmden U8nr le *aument intitulé Weaas&~r de 
aoogétrtion &conamiqw de la Ebgublique a0 PawfW (ct#vr.BmT No 1, Corr.1) et de 
ahargei le Oecrétatiat pemumnt au Syrthn 6oonomique latine-oraéricaia a0 
gronbouvoit et de ooordosmer le8 aations et wsuren dceorairer en vue d’y donner 
effectivement mutte. 

&&l~& Do prendre *eto au boouwnt CL/VI.L/UE Mo 1 présenté B la sirihe 
Réunion ordinaire du Conoeil latino-usdricain du UELA par le Gouvernement du Panama 
et dans lequel celui-ci réaffirme et atteote l’eatgepnent B*apptoforrclit risolment 
non ryotàw a&mocratique. 

àttiC1L. De rappeler la nicemit de reopecter etrictement les Trait&s sur le 
canal de Panama de 1977 et d’exhorter le Gouvernement dem Etats-Unio b’tirique h 
s’y tenir. 


